
CALCUL DE L’ÂGE POUR LA VENTE DE PRODUITS DU TABAC, CIGARETTES ÉLECTRONIQUES ET 

AUTRES PRODUITS ANALOGUES 

 

Plus de 18 ans, vente ok 

18 ans dans l’année, contrôle du mois 

Moins de 18 ans, vente interdite 
 

La vente de produits du tabacs et e-cigarettes aux mineurs est interdite dans le canton. 

Toute infraction est punissable.  

Date de naissance 
Année en cours 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 

2004 
      

2005 
      

2006 
      

2007 
      

2008 
      

2009 
      


